
ACCORD RELATIF AU COMMERCE DES AÉRONEFS CIVILS

PRÉAMBULE

Les signataires* de l'accord relatif au commerce des aéronefs civils,
ci-après dénommé l'« accord »,

Prenant acte de ce que, les 12-14 septembre 1973, les Ministres sont
convenus que les Négociations commerciales multilatérales du Tokyo Round
devaient réaliser l'expansion et une libération de plus en plus large du
commerce mondial, entre autres par la suppression progressive des obs-
tacles au commerce et par l'amélioration du cadre international qui régit
le commerce mondial,

Désireux d'assurer, dans le commerce mondial des aéronefs civils, de
leurs parties et des équipements liés, un maximum de liberté, notamment
la suppression des droits et, dans toute la mesure du possible, la réduction
ou la suppression des effets de restriction ou de distorsion des échanges,

Désireux d'encourager la poursuIte des progrès technologiques de
l'industrie aéronautique dans le monde entier,

Désireux d'assurer des possibilités de concurrence équitables et égales
à leur aéronautique civile ainsi qu'à leurs producteurs afin que ces derniers
puissent participer à l'expansion du marché mondial des aéronefs civils,

Conscients de l'importance de leurs intérêts mutuels globaux, au niveau
économique et commercial, dans le secteur de l'aéronautique civile,

Reconnaissant que de nombreux signataires considèrent le secteur de
l'aéronautique comme une composante particulièrement importante de la
politique économique et industrielle,

Désireux d'éliminer les effets défavorables résultant, pour le commerce
des aéronefs civils, de l'aide apportée par les pouvoirs publics à l'étude,
à la construction et à la commercialisation des aéronefs civils, tout en
reconnaissant que cette aide des pouvoirs publics en tant que telle ne serait
pas réputée constituer une distorsion des échanges,

* Le terme « signataires» est utilisé ci-après pour désigner les Parties au présent


